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des mod ificat ions ont été apportées aux schémas en cause postérieurement à la date de cette 
délibération; 

- le préfet de région a méconn u les dispositions de l' article L. 222·2 du code de 
l' enviro nnement en mod ifiant la liste des communes anne xées au schéma régional de I'écllen 
sa ns procéder à une nouvelle c...nsultation du public; 

- r arrété contesté ne comprend pas les mentions des voies et délais de recours et de la 
juridiction compétente ; 

_cet arrêté est insuffisamment motivé; 
• il a été pris sur le fondem~t de dispos itions législatives et r églementaires qui violent 

le statut constitutionnel des collectivités territoriales résultant de l'article 72 de la Constitution, 
lequel interdi t toute tutelle ent re collectivités ; 

- l' arrêté du préfet a méconnu le principe de cons ultation des collectivités territoriale, en 
ce que. d'une pan. les élus ont été insuffisamment informés des conséquences de Iïnscript ion de 
leur commune dans le sc héma rég i...nal de l'éolien. et, d'autre part. il n' a pas été tenu compte des 
avis émis par les communes intéressées et des demandes de ret rait ; en se conformant eux 
disposi tions illégales de l'article R. 222-4 et en n'associant pas les élus locaux à l' é laboration des 
schémas contestés, le préfet de région a méconnu l'article L. 222-1 du code de l'environllffilent ; 

• l' arrêté du préfet est irrègulèer puisque. d'une part. les schémas ne contiennent pas 
tous les avis des organi smes qui devaient être cons ultés en appl ication de l' article R 222-4 du 
code de l'environnement et que . d'autre part, tous les organismes, et notammen t la chambre 
d'agriculture d ' Auvergne, les quatre commissions départementales de consommation des 
espaces agricoles et la commission régional e de l'économie agricole et du m...nde rural. dont 
l'avis ne leur a pas été transmis, n'ont pas été consulté s ; 

- le préfet a méconnu le principe de participatio n du public au x décisions publiques 
ayant une incidence sur l' environnement et son préalable. le droi t li linformatio n, énoncés à 
l'article L. 110-1 du code de l' environnement, à J'article 6-2 de la convention d'Aarhlls et aux 
articles 6-9 et 7 de la Charte de l'environnemen t; [es nonn es européennes et nationales sur la 
base desquelles l'arrëi é l Îti ~d eux a été pris. et notamment l'amcle L. 222-2 du code de 
l' environnement. ne sont pas conform es à ce principe ; rinformation du public a été inslIffisan te 
et inadap tée ; la co mposition du comité de pilotage, en ce qu'elle n' est pa.~ éq uilibrée, 
n"impliquant pas les communautés de communes rurales , méconnaît également ce princi pe ; la 
participation eux réunions de travail a été trop sélective, s 'agissant, notamment. du schéma 
régional de l'éolien ; 

- le schéma régional du c limat. de l'air et de l'énergie et le schéma régional de l'éolien, 
qui ont une incidence notable sur l'environnement. sont obligatoires et cond itionnent 
l' autorisation de projets ou influencent d ' autres plans ou programmes. auraient dû être soumis à 
une évaluation ~'Ilviron ne mentale , en application des 2""'" et 5..... paragraphes de l'article 3 de la 
directive 2001 /421CE du 27 j uin 2001 ; si cette directive a été transposée en droit interne par 
l'ordonnance nO 2004-4119 du 3 juin 2004. le IV de l' article L. 122-4 du code de 
l' environnement, en ce qUII confêre au pouvoir régleme ntaire la possibilité de soumettre ou non 
à évaluation environnementale des projets qui , en vertu de la directive. doivent nécessairement 
faire l'objet d' une telle évaluation, est incompatible avec le droi t communautaire et do it être 
écarté ; tel doit également èire le cas de l' article R, 122-1 7 du même code, qui, en ce qu'i l ne 
vise pas les schémas régionaux du clima t. de l'ai r et de l'énergie. méconnaitles dispositions de 
la directive, lesquelles sont précises et inconditionnelles , alors. en out re. que le dé lai de 
transposition était expiré il la date de l'arreté contesté ; la réalisation d'une évaluation 
environnementale des schémas litigieux n'était pas suho rdonnée il r entrée en \'igueur du décre t 
mentionné au IV de l'article L. 122-4 du code de l' enviro nnement. dès lors que l'application de 
la loi avant l'adoption des dispositions réglementaires prises pour son application n'était pas 
manifestement impossible ; le déc ret du 2 mai 2012 introduit les schémas régionaux du clima t, 
de l' air et de l'énergie à cet article R. 122· 17 du code de r en\ironnement ; l' art icle 7 de ce 
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décret, qui en repousse r entrée en vigueur au 1" janvier 2013, doit être écarté, en ce qu 'il 
méco nnaît les exigences du dro it communautaire, dés lors que le délai de transposition de la 
directive du 27 j uin 200 1 était expiré et qu'au surplus. la loi n'avait pas habilité le Gouvemement 
à différer r entrée en vigueur de l'article L. 122-4 du code de l'envi ronnement; l' absence d' une 
telle évaluation a été susceptible d'exercer une influence sur le sens des décisions prises et a 
privé les citoyens d'une garantie; 

- l'errêt é attaqué a été pris en violation du JIJ de l'article 9 de la loi nO200'l-967 du 
3 aout 2009, en l' absence de planification de la généralisation de l'éolien en Auvergne, cette 
démarche se résumant en une cane L'1 une liste de comm unes; 

• l'arrêté attaqué est entaché d'une erreur man ifeste d'appréciation en ce q u' il classe en 
zone favorab le des communes dans lesquelles s'applique l' obl igation de protection résultant de 
la directive 92J431CE du Conseil du 21 mai 1992 et en ce qu'il retient des t.."ITitoire'S inadaptés à 
l' accueil d'aérogénërateurs en raiso n de contraintes majeures de sécuri té et de contraintes liées à 
la législation sur l' environnement ; en ce qu'i l ne tient pas compte des servitudes exista ntes, 
aérod romes et zones de manœuvres militaires et en ce qu'il ne prend pas en compte le caractère 
dispersé de l'habitat ru ral en Auvergne a lors que la distance légale d'éloignement ne constitue 
qu' un minimum. l' arrêté contesté méconnaît l' article R, 222-2 du code de lenviror mement ; 

- l'arrêté contesté est fondé sur des disposit ions du décret du 16 jui n 201 1, codifiées à 
l'article R. 222-2 IV du code de l'environnement, prises en méconnaissance des articles 68 et 90 
de la loi dite "Grenelle Il", codifies au)O du 1 de l'art icle L. 222-1 du code de l'environnement. 
et aux articles L. 3 14.9 et L. 314.\0 du code de l' énergie, des lurs qu'elles rendent éligibles à 
l'implantation d'éoliennes des territoires trop étendus et ne prennent pas en compte l' impérat if 
de préservation de la sécurité publique, des paysages, de la biodiversité, des monuments 
historiques et des sites remarquables et protégés et du patrimoine archéologique, qui ne se 
limitent pas aux sites béné ficiant d-une protection légale ou communautaire; l' arrêt é contesté 
méconnait les III et IV de l'article R. 222·2 du code de l' en\ 'imnnement, en ce qu' il cla...se en 
zone favorable des com munes qui ne devraient pas l'étre, comporte dL'" cartes msuffisamment 
précises pour avoir une valeur indicative et ne respeçte pas la prescript ion relative à l' échelle des 
cartes, fixée à 1/500 000""' ; les schémas contestés sont insincères, des lors que les documents 
présentés lais..'\etIt supposer que la totalité du territoire régional est finalement retenue pour 
J'implantation d 'éol iennes ; 

_ le classement de communes en zone favorable méconnait les dispositions des 
articles L. 341-1 et suivants et L. 414·1 du (ode de l'environnement ainsi que celles de 
l'article L. 621- 1 du code du patrimoine; 

• en écartant l'application de la loi du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne, laquelle n'est pas visée, l'auteur de l'arrêté contesté s'est octroyé un 
pouvoir législatif ; l'exception au principe d'urbanisation dans la continuité, posé par le III de 
l'arucle L. 145-3 du ( l'de de l'urbanisme issu de cette loi, qui vise des installations ou 
équipements d'intérèt public, Ill.' s'applique pas aux éoliennes privées à but lucrali f, qui ne 
participent pas au service public de l'élect ricité et ne peu vent être regardées comme des ou vrages 
publics. en l'absence de possibilité de stockage de l'électricité qu' elles produisent; en ne 
précisant pas quelles sont les commune'S listées qui relèvent de cette loi, le préfet. qui organise 
un mitage des territoires situés sur les lignes de crées, a commis une illégalité ; 

- le préfel de la région Auvergne, en classant en zone favorable plus des deux tiers du 
territoire régional, a commis une erreur manifeste d'appréciat ion au regard des objectifs 
régionaux de production d'électricité d'origine éolienne à l'horizon 2020, do nt 84 % sont déjà 
remplis. et des object ifs légauJ\ de dêveloppem"'Tl1 durable énoncés à l'an icle 6 de la Cherte de 
l'environnement, au 11I de l'article 19 de la loi du) aout 2009 et à l'article L 110-1 du code de 
l'environnement; 

- les schémas régionaux contestés procèdent également d'erreurs manifestes 
d'appréciation au titre de la lutte contre le changement climatique, da ns la mesure où ils ne 
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comportent aucune analyse de l'efficacité énergétique et environnementale de l' éo lien industriel, 
qui est survalorisé. et ne présentent auc une coherence avec les actions envisagées relatives à 
d'autres énergies renouvelahles, lesquelles y appara issent comme secondai res. dépourvues 
d'objectifs et d 'éléments de planificatio n, ou aUJ( poss ibilités d'économies d'énergje ; le potentiel 
éolien de la région n' a pas été co rrectement apprécié et repose sur des données anciennes ; la 
rentabi lité des parcs éoliens n'est pas assurée, alors que l'A uvergne es! peu ventée ; les object ifs 
p<.>ursuivis ne sont pas expliqués de manière rationnelle ; auc une action de recherche et 
d éveloppement en matière de techniques énergétiques pr<.>metteuses mais non totalement 
opérationnelles, comme le bois-énergie. la méthanisation . l'énergie solaire photovoltaïque ou la 
géothermie, n' est prévue ; les communes forest ières de la communauté de communes du pays de 
Montfauco n ne devraient pas figurer sur la liste; des massifs forestiers ont ètè classés 
entièrement en tones favorables à l'éolien sans motivation suffisante et sans concertat ion 
interrégionale ; 

- les autres finalités, à savoir la préservation de la biodiversité, des milieux el des 
ressources. la cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations. 
l' épanouissement de tous les êtres humains et la mise en place de modes de production et de 
consommation responsables, ont ét é négligées au profit de la lutte contre le changement 
climatique ; les risques pour la santé ne sont pas pris en compte ; à cet égard . l' application par les 
schémas régionaux de la réglementation sur les installations classées pour la protection de 
l' environnement au détriment de la réglementation SUT le bruit de voisinage a pour effet de 
réduire le nivea u de protec1iol\, alors que le minimum légal de cinq cents métres de distance 
entre l'ouvrage et les habitations est devenu insuffisant; 

- les schémas contestés violent les dispositions de la convention européenne du paysage 
el de la protection du patrimoine bâti du 20 octobre 2000, en ce qu'ils n'excluent des zones 
éligibles à l' éolienne que les en.-.embles paysagers remarquables et les sites protégés ; 

• ces schémas sont insuffisamment précis s'agissant de la préservation du patrimoine 
bâti, et méconnaissent à ce titre le 3° du 11de l' artic le 1" du décret du \6 juin 201 1 ; 

les schémas attaqués contredisent les schémas départementaux adoptés 
antérieurement. lesquels étaient plus protecteurs de l' environnement et du patrimoine bâti ; 

- l'arrêté attaqué est illégal en raison de l'inconstitutionnalité des dispositions du 3° du 
1de l'article L. 222·1 et du 5..... alinéa de ranicle L. 553- 1 du code de l'environnement. 

Par des mémoires en défense. enregistrés les 23 octobre 20 14, 10 mars 20 15 et 
11 juin 2015, la ministre de l'écologie. du développement durable et de l'énergie conclut au rejet 
de la requête. 

Elle fait valoir que : 
- elle reprend à son compte les écritures en défense présentées par le préfet de la région 

Auvergne en première instance ; 
• le jugement du trib unal administratif de Clermont-Ferrand est régulier puisque le sens 

des concl usions du rapporteur public a été communiqué dam un délai raisonnable ; 
- les requérants procèdent à une confusion entre le défaut d'intérêt à agir el le caractère 

déocisoire des schémas contestés ; 
• ils ne j ustifienl pas d'un intérêt à agir sutlisamment dire<.1 et certain ;
 
- l'acte attaqué n'est pas un acte faisant gnef ;
 
- le moyen tiré de ce que le préfet n'était pas compétent pour poursuivre seul
 

l' élaboration du schéma régional du climat. de l'ai r et de l'énergie el de son annexe, le schéma 
régional de l'éolien, doit ë ne écarté, dès lors que, conformément aux dispositions de l'article 2 
du décret n" 2011-678 du 16 j uin 2011 et de l' article L. 314·10 du code de l'énergie, le préfet 
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pouvait poursuivre seul l'élaboration des schémas si ceux-ci n'avaient pas été adoptés le 
30 juin 2012, comme tel etait le cas en espèce; 

-le préfet a pris en compte la demande du conseil régional d ' intégrer quatre comm unes 
sup plémen taires, à la seule différence que la carte des zones favorables au développement de 
l'énergie éolie nne annexée au schema régional de l'éolien n'intègre pas tout le territoire de la 
commune des Vastres ; cette liste n' a pas évolué ap rès l' app robation du schéma régional du 
cl imat, de l'air et de l'énergie ; l'erticle R, 222-5 du code de l'environnement n'impose pas une 
nouvelle consultation du public après recuei l des avis et observations ; 

• l' arrêté con testé étant un acte réglementaire il n'était pas nécessa ire qu 'il mentionne 
les voies et délais de recours ; 

- le moyen tiré du défaut de motivation est dépo urvu de précisions, alors, en toul état de 
cause, qu'aucune d isposition de la loi du I l juillet 1979 n'impose de motiver un acte 
réglementai re ; 

- le moyen tiré de ce que les dispositions de la loi dite "Grenelle Il" violeraient 
l'article 72 de la Constitution ne peut étre soulevé que dans le cadre d' une ques tion prioritaire de 
consli tutionnalité, présentée dans un mémoire distinct ; 

- l'avis des co llectivités territoriales el de leurs groupemenlli prévu à l'article R, 222-4 
du code de l'environnement ne cons titue pas un avis conforme ; le préfet de région et le présiden t 
du conseil régional peuvenl modifier conjointement le projet de schéma au regard des 
observat ions émises mais cela co nstitue une simple faculté ; le principe de consultation des 
collectivi tés territoriales a été respecté puisque toutes les comm unes ont éeé conviées à des 
réunions de présentat ion et ont reçu un "co urrier suivi " les invitant li se prononcer sur le projet de 
schéma ; ce dern ier a été modifié après réunion du comité de pilotage. le 10 mai 2012, afin de 
ten ir compte des avis exprimés; il leur incombait ensuite de convoq uer leur organe délibéranl ; 

• contrairement à ce que soutiennent les requéran ts. l' anicle R. 222-2 du code de 
l' environnement n'exige pas que le schéma régional du climat, de l'air et de l' énergie mentionne 
les organismes associés consultés ; li supposer que, comme ils le soutiennent, œnains 
organismes, comme la chambre d'agriculture d'Auvergne ou la comm ission régionale de 
l' économie agricole et du monde rural, n'auraient pas été saisis. ils n'établissent pas que ce 
PJélend u défaut de consultation ait eu une incidence sur le contenu des schémas litigieux ; enfin, 
la circonstance que certaines instances n'aienl pas débattu sur le projet de schéma ou aient 
exprimé des points de désaccord n' est pas de nature à vicier la procédure de consultation prévue 
à l'article R. 222-4 du code de l' environnement; 

- les dispositions de la conven tion d'Aarhus sur l'accès li l'i nfonnation, la participation 
du public au processus dê<:i sionnel en matière d'environnement et l'accès li la justice en matière 
d'environnement ne s' appliquenl pas aux schémas régionaux du cl imat. de l'air et de l'énergie et 
aux schémas régionaux de l'éolien ; les centrales éoliennes ne peuvent être regardées comme 
relevant du "secteur de l'énergie" visé à l' annexe 1 de cette convention ; la méconnaissance de 
l'article 7 de la Charte de l'environnement par l'article L. 222-2 du code de l'environnement rte 

peut tire soulevée que dans le cadre d ' une question prioritaire de constitutionnalité. par un 
mémoire distim..1 ; les req uérants ne peuvent utilement soulever le moyen tiré de ce que l'arrêté 
du préfet de la region Auvergne du 28 octobre 2011 créant le comité de pilotage. ou l' arrêté du 
20 j uillet 2012 approuvant le schéma régional du climat, de l'air el de l'énergie, méconnaÎlraient 
l'article 7 de la Charte de l'environnement mais peuvent seulement invoquer la violatio n des 
dispositions législatives prises pour l' application de ce principe, li savoir l'arucle L. 222-2 du 
code de l' environnement ; 

• l'art ic le R. 122· 17 du code de l'environne ment pris en application de l'article L. 122-4 
de ce code , dans sa rédaction en vigueur li la date de l'arrêté contesté, dont les req uérants ne 
démontrent pas qu 'il méconnaîtrait les dispositions de l' article 3 de la directive, ne soumettait 
pas les schémas régionaux du climat, de l'ai r et de l'énergie et leur anl\elle, le schéma régional de 
l'éolien. li une évaluation environnementale. celle évaluation n'ayant été imposée 
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qu' ultérieurement, il compter du 1" janv ier 2013 ; la directive renvoie il la compétence des Etats 
le soin de déterminer la liste des plans soum is il évaluation environnementale ; en renvoyant C1.1te 
compétence au pou\'oir réglementaire, le législateur n' a 1"<15 méconnu l...s exigences du droit 
communautaire; les requéran ts ne sauraient utilement se prévaloir direclement des dispositions 
d... la directive, qui ne sont ni précises ni inconditionnel les; en l' abse nce de décret d'application 
de la loi, celle-ei ne pouvai t être mise en œuvre; le décret n... contrevient pas aux dispositions du 
IV de l'article L 122-4 d u code de l'environnement. transposant l' article 3 de la directive ; 

_ le moyen nr éd u défaut de planification, en violation du III de l'article 19 de la 
loi n" 2009-967 du 3 août 2009, est inopérant. dès lors qu... celle loi n'a pas de po rtée nonn ative ; 
au demeurant, le schéma régional de l' éolien n"impose pas la création de zones d... 
déve loppement de l' éo lien dans les zones retenues comm... favorab l...s à l'implantation 
d 'éo liennes et cene création ne peut intervenir que si les critères thés par l'erticle L. 314-9 du 
code de l'énergie, dans s.a rédaction en vigueur il la date de l'arrêt é en litige, qui prévoit qu... les 
projets de zones de développement d... l'éoli...n doivent préserver la sécurité publique, les 
paysages, la biodiversit é, les monuments historiques, les sites remarq uables el protégés el le 
patrimoin... archéologique, sont respectés ; les objectifs définis par le schéma régional du climat , 
de l' air et de l'énergie en term... de développement des énergies renouvelables reposent sur un 
estimatif du poten tiel régional et ne présentent pas de caractère obligatoire ; l' analyse fine des 
contraintes liées il chaque territoire sera réalisée lors de l'eMmen de la demande de construction 
et d'exploitation des éoliennes ; le documem d 'orientation propose une n'partition équilibrée des 
éoliennes sur les différents départements ; 

• l' article R. 222-2 du cod... de l' environnement, qui d éfimt jes critères selon lesquels le 
sché ma régional de l' éo lien ident ifie I...s zones favorables au développement de l' éo lien, a été 
pris en application du seco nd alinéa de l' article L. 222·3 du mêm... code ; l'article L. 314-10 du 
code de l'énergi..., dan s sa n'daction appl icable il la date de l'arrêté litigieux, penn et d'assurer la 
cohérence du dispositif du schéma régional de l' éo lien avec celui des zones de développement d... 
l'éolien ; dès lors. les requérants ne sont pas fondés il soutenir que les critères envinmncmentauJ< 
seraient en recul dan s les zones favorables il l'éolien délimitées par le schéma ; 

_ la délimitation des zones favorables à l'éolien délimitées dans le schêma régional de 
l'éolien ne méconnait pas les dispositions des III et IV de l'article R 222·2 du code d... 
l'environnement, notamment en ce que ce schéma ne vaut pas autorisation ; les moyens tirés de 
la méconnaissance des dispositions des articles L. 34 1· 1 et suivants et L. 414-1 du code de 
l' environnement ainsi que de celles d... l'article L. 62 1-1 du code du patrimoine, au demeurant 
non assortis de précisions suffisantes, doivent être écartés pour les mêmes motifs ; les doc uments 
graphiques dont peuvent êt re assortis le rapport et 1... document d'orientation du schema régional 
du clima t, de l'air et de l' énergje étent indicatifs, la circonstance que les cartes rte soient pas il 
l' échelle 11500 000..... n' est pas de nature il entacher d'{llégalitè l' arrête co ntesté ; 

_ la définition des lo n...s favora bles à l' éol ien n' aya nt pas val...ur d'autorisation, les 
requérants rte peuvent so utenir qu... le schéma régional de l'éolien méconnaît les dispositions de 
la loi n° 85-30 du 9 jan vier 1985 et du III de l' articl ... L. 145-3 du code de l'urbanisme, alors, ...n 
outre, que le Consei l d'Etat a jugé que l"implantation d'éo li...nnes pouvait bénéficier de la 
dérogati on prévue pour les equipements publics ; 

_ au regard de l'engagem...nt nat ional de porter la part des énergies renouv...lables il au 
moins 23 ~. de la consommation d'énergie linal... d'ici 2020, défini par l'article 2 de la loi du 
3 août 2009, il ne peut être soutenu que l'étendue de la surface reten u... par le schéma régional de 
l'éolien est disproportio nnée ; l'effort à fournir en Auvergne représente deux cen t 
cinquante éoliennes supplêmentai res ; par ailleurs, le 3° du 1 de l' art ic le L. 222-1 du code de 
l' environnement précise que les parties du territoire favorables au développement de l'énerg!e 
éohenne sont défi nies en cohérence avec les objectifs d... la legislation européenne relative il 
l'énergie et au climat ; 
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-les objectifs Jégaux de développemen t durable énonces à l' art icle L. 110-1 du code de 
J'environnement étant mis en œuvre par les dispositions des artic les L. 222-1 et suivants d u 
même code, le moyen tiré de la mécon naissance de ces objectifs paf les schémas contestes est 
inoperaru ; en tout état de cause, ces objectifs n'ont pas été méco nnus ; 

_ les articles R. 222-1 et suivants du code de J'e nviron nemen t n'imposent pas la 
réalisation d' une étude de ço.visibilité; la dé finition de zones favorables à l' éol ien n'a pas valeu r 
d'autorisation et la localisation préc ise des aèrogénèrateurs, leur nom bre et leurs caractéristiques 
ne sont pas détermines ; dès lors, les requérants ne sont pas fondés à soutenir que les schémas 
contestés auraient été approuvés en violation de la convention européenne du paysage el du 
patrimoine bâti du 20 octobre 2000 ; 

- l'interdiction de toute co-visibilité prévue à J'a rticle L. 3 14-9 d u code de l'énergie 
n'est pas impérative et ne concerne que les zones de déve loppeme nt de l'éo lien, Io..-sq uelles sont 
définies en fonct ion de la possibi lité de préserver les paysages . la biodiversité, les monu ments 
historiques et les sites remarquables ; 

• les requérants ne démontrent pas l'existence d' Une contradiction entre le schéma 
régional du climat. de l'air et de l'énergie et les schémas antérieurs, notamment le schéma 
départemental de Haute-Loire. lequel n'a pas la même portée. 

Par ordonnance du 27 j uillet 20 15, la clôture de l'instruction a été fixée au 3 1 août 2015 
à 16 heures 30, en application de l' article R. 613·1 du code de j ustice administrative. 

La ministre de l'écologie, du déve loppement dura ble et de l'écologie a présenté un 
nouveau mémoire, enregislIi le 31 août 2015, qui n' a pas donné lieu à communiceuon en 
appl ication du dernier alinéa de l' article L. 6 11· 1 du code de justice administrative. 

Il ) Par un mémoire distin ct. enregistré le 18 février 2014, Mme Elisabeth Panthou
Renard et autres demandent à la Cou r de transmettre au Conseil d' Etat des questions prioritaires 
relatives à la constitutionnalité de disposi tions figurant au 1 de l' article L. 222· ], à 
l' anicle L. 222·2 et à l'article L. 553-1 d u code de l'environnement ainsi qu'à l'alinéa premie r de 
l'article L. 145-3 du code de l' urbanisme. 

Par un mémoire, enregistré le 16 avril 2014, la ministre de 1'écolollie, du 
d éveloppement durable et de J'énergie conclut à ce que les questions prioritai res de 
constitutionnalité soumises par les requérants à la Cour ne soient pas transmises au Conseil 
d'Etal. 

Par un mémoire, enregistre le 18 décem bre 20 14. Mme Panthou-Renard et autres 
décla rent se désister de leur demande de transmission de questions prioritaires de 
ccnstirutionnalité. 

Vu les autres piè<;es du dossie,.. 

Vu : 
- la convention sur l'accès à l'infonnal ion, la participation du public au processus 

déci sionnel et l'accès à la j ustice en matière d'environnement, signée à Aarhus le 25 j uin 1998 ; 
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• la convention européenne du paysage signée ii Florence le 20 octobre 2000 ; 
- la directive 2oo 1/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 j uin 200 \ relative 

ii l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ; 
• la directive 92143/CE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des 

habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sau vag':s ; 
• la directive 851337ICEE du Conseil du 27 juin 1985 concernan t l'évaluation des 

incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement, modifiée par la directive 
97/1 l iCE du Conseil du 3 mars 1997, puis codifiée par la directive 20 11192ilJE du Parlement 
européen et du Conseil du 13 décembre 20 11 concernant l'évaluation des incidences de certains 
projets publics et privés sur l' environnement ; 

- la loi nO 2010-788 du 12 j uillet 2010 portant engagement national pour 
l'en vironnemenr ; 

- la loi n" 2009-967 d u 3 août 2009 de program mation relative ii la mise en œuvre du 
Grenelle de l'environnement ; 

• la loi n'' 2000-108 du 10 février 2000 relative ii la modern isation et au developpement 
du serv ice public de l'électricité ; 

- la loi n" 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protec1ion de la 
montagne ; 

• le decret n'' 2012-6 16 du 2 mai 2012 relat if à l'evaluation de certains plans et 
documents ayam une incidence sur l'environnement ; 

- le decret nO20 11-678 du 16 j uin 20 11 relatif aux schémas régionaux du climat, de l'air 
et de l'énergie ; 

- le code de l' environnement ; 
• le code de l'énergie ;
 
- le code général des collectivités territoriales ;
 
-le code de l'urbanisme ;
 
-le code de justice administrative.
 

Les parties ont été régulièrement avernes du jour de r audience.
 

Ont été entend us au cours de l'audience publique :
 
- le rapport de Mme Peuvre l, premier consei ller;
 
- les conclusions de M. Clément. rapporteur public ;
 
- et les observations de M<Monamy. pour Mme Panthou · Renard et autres ;
 

1. Considérant que par arrêté n" 20 121113 du 20 j uillet 20 12 le préfet de la région 
Auvergne a approuvé le schéma régional du climat. de l'air el de l'énergie ainsi que son anne xe. 
le schéma régional de l'éolien ; que. par un reco urs gracieux reçu le 18 septembre 2012, 
Mme Panthou-Renard el autres ont demandé au préfet de la région Auvergne de retirer cet 
arrêté ; que ce recours a fait l'objet d' un rejet implicite; que Mme Panthou-Renard et autres 
relèvent appe l du jugement du 17 décembre 20 13 par l"'lue! le tribunal administratif de 
Clermont-Ferrand a rejeté leur demande tL'I1dant à l' annulation de cet arrêté préfectoral du 
20 juillel 20 12 el de la décision implicite de rejel de leur recours grac ieux, au mo tif qu'ils ne 
j ustifiaient pas d'un intérêt pour agir contre ces actes ; 
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Sur les conclusions des Te9 uérants tendant à la transmis sion de questions prioritaires de 
cons ututionnahté : 

2. Considéran t que le désistement de Mme Panthou-Renard et autres de leurs 
co nclusions tendant à la transmission de ques tions prioritaires de constitutionnalité est pur et 
simple; que rien ne s'oppose à ee qu'i l en so it donné acte; 

Sur la régularité du jugement: 

En ce qui concerne la commvnjClltjQn du ~ens des conclusions du rapporteur public ; 

3. Considér ant qu'aux termes de l'article R. 7 11 ·) du code de j ustice administrative : « 
Si le jugl'mel'lt dl' l'affaire doil intervenir après Il' prononce dl' conclusions du rapporteur publil'. 
les parties ou h:urs mandalaires 50'11 mis en ml'sure dl' conruJÎlre. avan t la tenue dl' l'audief/l'l'. 
te sens dl' ces conC'/lL'ions sur l'affai re qui tes colIÇeme. ,,; que la communiceuo n aux parties du 
sens des conclusions prévue par les dispositions précitées a pour objet de mettre les parties en 
mesure d'apprécier l'opportunité d'assister à l'audience publique, de préparer.Je cas échéant. les 
obse rvations orales qu'elles peuvent y présenter, après les conclusions du rapport eur public, à 
l' appui de leur argumentation écrite et d 'envisager, si e lles l'estiment utile, la production, après 
la séance publique, d'une note en délibéré ; qu'en conséquence, les part ies ou leurs mandataires 
doivent être mis en mesure de oonl1aitre, dans un délai raisonnable avant l' aud ience, l'ensemble 
des éléments du dispositif de la décision que le rapporteur public compte proposer Ji la formatio n 
de jugement d' adopter, li l'exception de la réponse aux conclusions qui revêtent un caractère 
accessoire, notamment celles qui sont re latives Ji l' appl ication de l' article L 761-1 du code de 
justice administrative ; que celte exigence s'impose Ji peine d'irrégularité de la décision rendue 
sur les conclusions du rapporteur public ; 

4 . Considérant que ni les dispositions du premier alinéa de l' article R. 711-3 du code de 
justice administrative, ni aucune autre disposition législative ou réglementaire ne font obligation 
au tribunal de mett re les parties li même de connaitre le sens des conclusions du rapporteur 
public dans un délai qui ne saurait être inférieur li quarante-hui t heures avant l'audience ; 

5. Considérant que les requérants ont été mis en mesure de prendre connaissance du 
sens des concl usions du rappo rteur public par la mise en ligne sur l' application "Sagace" de ces 
informations le 2 décembre 201) li dill heures ; qu'i l ne ressort pas des pièces du dossier qu' ils 
n'auraient pas disposé d'un délai suffisant pour leur penneltre d ' apprécier l'opportunité 
d 'assister ou de se faire représe nter à l' audience publique, qui s'est tenue le Itndemain à 
neufheures quarante-cinq, d 'y présenter des observanons orales li l'appui de leur argumentation 
écrite et, le ClIS échéant, de produire une note en dél ibéré; 

EO ce q\!i conç"TJ1.e la rece~'abi li té de la demande de memière instance : 

S'agissant de l'intérêt POur agir des requérants: 

6. Considérant, d'une pari, qu'il ressort des pièces du dossier que Mme Pantho u-Renard 
et les autres PL'TSOnnes physiques requérantes se bornent li se prévaloi r de leur qualité de 
prorriétaire sur le territoire des communes concernées par les schémas contestés pour justifier de 
leur intérêt à agir et suutiennent que l' approba tion par le préfet de ces schémas, et notamment 
des zones favorables li l'éolien. entraînera directement et certainement lïnstallation 
d'aérog énératcurs sur ces ccmmunes ; que, toutefois. eu égard au caractère régiona l du périmètre 
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des schémas contestés et au fait que, si certaines communes y sont désignées comme zones 
favorables à l' éolien, rien ne permet d 'étab lir avec certitude, à la date de la deman de, que des 
éoliennes seront e ffecuvement implantées dans leur commune de rés ident:e, la qualit é de 
proprietaire ainsi invoquée ne suffit pas li conférer aux intéressés un intérêt pour demander 
l' annulation d ' un arrêté préfector al approuvant de tels schém as; 

7, Considérant que, si Mme Panthou-Renard et les autres p<..'TSOnnes ph)'1ii'lues 
requérantes se prév alent également de l'article 7 de la Charte de l'environnement aux termes 
duquel toute personne a le dro it de participer li l'é laboration des décisions ayant une incidence 
sur l'environeemer n, ces disposlnons n'ont ni pour objet, ni pour effet de mod ifier les conditions 
d'apprédation par le jUl>!e administratif de l'intérér donnant qualité pour agir cont re des décisions 
ayant une incidence sur l'environnement ; que, de même, les stipulations de l'article 9 de la 
Convention d'Aarhus n'ont, en tout étal de cause . ni pour objet, ni pour effet d'ouvrir à toute 
perso nne un dro it au reco urs centre Ioule décision ayant une incidence sur l'environnement ; 

8. Considéranl qu ï l résulte de ce qui précède que Mme Panthou-Renard et les autres 
person nes physiq ues requérantes ne sont pas fondées à soutenir que c 'est à to rt que, par le 
j ugemcm attaqué, les premiers j uges ont. en ce qui les concerne, retenu l'jrrecevabilité de la 
demande de première instance pour d éfau t d'mt èrêt su ffisamm~'1l1 direct el certain pour agir ; 

9. ConsÎdéran t, d'autre pan, que les assoc iauons "Viei lles maison françaises", "Vigies 
du Montfouat li Espallem", "Les amis de Montœlet", "Eo liennes s 'en nalt trop", "Protection des 
pa)'1iages des Mazeaux de Riotord", "Sauvegarde pat rimon iale de Châ tel-Montagne", "Le ven t 
'lui souffle à travers la moraagne", "Hurlevent", "Ousteou Vellavi". "Ventlibre", "AuTanl En 
em pone le VEnt", "Vent de raison", "Pour la prola.1ion des sires naturels entre Jordanne et 
Goul" , "Venl de la chàtaigne" , "Briseventz Fortetre", "Défense de l'environnement des monts du 
Forez", "Le venl de la ChauJ( ", "De défe nse de l'environnement du Lembron Val d ' Allier et des 
Alentours", "Pour la sauvegarde et la promo tion du patri moine du canto n de Saint-Cernin", "Ally 
Mercoeu r-Vèvre en paix", "Du ven t les éoliennes" ont, selon leurs statuts, pour seul objet la 
prota.1ion du patrimoi ne ou la défense d' un intérêt local trop circonscrit du point de vue 
terri torial par rappon au périmètre couvert par les schémas régionaux comestés ; que, dès lors, 
elles ne j ustifient pas. au vu de leur objet social. d'un intérêt leur donnant q ualité pour demander 
l'annulalion de l'arrêté du préfet de la rég ion Auvergne du 20 juillet 2012 approuvant le schéma 
régional du climat de l'air el de l'énergie et son annelle le schéma régional de l'éolien ; qu 'il suit 
de là que ces associations ne sont pas davantage fondées li soutenir que c 'est li Ion que. par le 
jugement altaqué, les prem iers juges ont. en ce qui les concerne. également retenu l'Irrecevebi lité 
de la deman de de première instance pour dé faut d 'i ntérêt suff isamment direct et cenain pour 
agar ; 

10. Considérant, en revanche, que la fédération "Environnement Durahle" et 
l'association "Stop Eole-Ccllectif Auvergne", dont l'objet et le périmètre d 'exercice de l'action 
corresponde nt à ceux du schéma régkmal du cl imat, de l'air el de r energie el de son annexe, 
approuvés par l'arrêt é contesté. sont fondées à soutenir que c'est à ton que par le jugement 
corsesté , le tribunal administratif de Clermont-Ferrand a rejeté leur deman de tenda nt li 
l' annulation de l'arrêté du 20 juillet 20 12 comme irrecevable au motif qu' elles ne just ifiaient pas 
d ' un intérêt suffisamment direct el certain pour agir : que le jugemenl attaquê doit, dès lors. être 
annulé dans celle mesure ; 

11. Considéran t qu'il y a lieu d'évoquer ct de stetuer immédialemenl sur la demande 
présen tée devant le tribunal adm inislf",ltif de Clermont-Ferrand, en tant qu'elle émane de la 
fédération "Environnement Durable" et de l'association "Stop Éole-Collectif Auvergne" ; 
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Sur les fins de non-recevoir opposées en défense : 

En ce qui Ç(lncerne la fin de IlQn-[ÇÇÇvoir selon laquelle l'arrêté préfectoral du 20 juillet 
2012 n'a pas le caractère d' un acte susceptible de [eçQUfS: 

12. Considérant, d 'une part, qu'aux termes de l' article L. 222· 1 du code de 
l'environnement dans sa rédaction en vigueur à la dale de l'arrêté contesté: « J.-Le préfel de 
région el le president du conseil régional élaborent conjointement le projet de scMnu/ rég ional 
du climal. de l'air et de l'énergie. après consultation des colleclhi/és territoriales concernées et 
de le"rs grou~ments. / Ce schéma fixe. li l'échelon du territoire régional et li l'horizon 2020 et 
2050 ; JOus orientations pa mel/ant d'auénuer les effels du changement climatique et de sy 
adapter. canformiment li l'engagenU'nl pris par la France, li l'ar/ici.. 2 dc la loi nO2{//)5- 781 du 
1J j uil/et 2tH!5 de programme fixant les orientations de la politiq"e énergéliq"e. de dil-isa par 
quatre ses émissions de gaz li effet de serre entre 19'JO el 2050. et conformément {)lU 

engagem.'nts pris dans le cadre européen. A C/.' litre. if définil nOUlmment les objectifs régionaux 
en malière de maîtrise de nnergie : 20 us orientatio ns permeltant, pour alteindre les nOrmeS de 
qualité de f'(Ji r mentionni:es li l'article L ]21· 1, de préven ir ou de ri:t/"ire la pollution 
atmosphérique 0" d'en (J//énuer tes effets_ A Ce tilre. il définit des normeS de qualité de l'ai r 
propres li cerUlines zones lorsque les nécessités de leur protection /e j ustifient .. JO Par zoneS 
géographiques. les obj ectift qualitat ifj et quantitatif s li atteindre en matière de ."Olorisation du 
potmtid énergétique terrestre. renouvelable et de récupération et en matière J<' miw en ,.eul're 
de techniques performantes d'eJ/icaeité énergéti" .... tefles que les unités de cogénération, 
notamment alimentées aportir de biomasse. conformément aux objectifj issus de la législation 
européenne relat;'-e Ii l'énergie et au climal. A Ce ti/re, le schéma régional du climal. de l'oir et 
de nnergie ."O" t schéma régional des énl!rgil!s renourelabll!S au sens du JI1 de l'article l 'J de la 
loi nO2{//)9-96 7 du J août 2()(1'J de programmution reluti"e il /0 mi.\e en <J!U'>'re du Gnndle dl! 
l'enl"ironnement. Un schénu/ régional éolien qui constitue Un vo tee annexé aCedocu ment déj ini/, 
en c:oMrence 0>"<'(" les obj ectif s issus de la législation européenne relative li l'énergie et ou 
climat, les parties du lerritoire f al"Orables au dél'eloppement de l'énergie éolienne. (...) .. ; 
que l'art icle L. 222·2 du même c...de dispose que le projet de schéma régional du climat. de l'air 
et do: l'énergie est, après avoir été soumis il l'approhation de l'organe dellbèrant du conseil 
régicnat, arrêté par le pré fet de région ; 

13. COIL,idérant. d'autre pan. qu'aux termes de l'article R. 222·2 du code de 
l'environnement : « J.-J-e rapport du $c:héma régiorwl présente et analvse, dans la région. c:t en 
lant " .... de t><.'soin dans des parties de son territoire, la situation et les politiques dans les 
domaina du climat, de l'air et de l'énergie et tes pçr$pçcti\"('s de leur é\'Olution aUX horizons 
201/1 et 20J O. ( ...) /J. -Sur la base de ce rapport. Un document d'or;en/alions définit, compte tenu 
des objectifs nalionoux résultant des engagemenIJ internationaux de 10 France. des directi....s et 
décisions de l'Union europée nne ai....i que Je la législation el de la régÜ'ml!lllOtion nat;onole$. 
en les assortissant d'indicaleurs et en s'ass urant de leur cohérence ; 10 Des orientutions avant 
pour objet la réduction des émissions de ga:: à effel de serre portant sur l'amélioration de 
l'elficoc:ité énergétiqu., et la maitrise de: la demande énergétiqlle dans les secteurs réÛdentie!. 
tertiaire. indllstriel. agricole, du transport et des déc hels ainsi que des onemauons .-;San/ li 
adapter le$ serruotres et les act;,-ilés sQÇio.economiques aux effets du changem" /ll clillUltique ; 
]0 Dc$ orientations destinées li préw:nir ou li réduire la pollution atmosphù i" ,u' afin d'o//l'indre 
les objectifs de qualité de l'air mentionnés aux articles L. 211-1 et R. 221- 1. Le c:as échéant, ces 
orientoliollS reprennent ou tiennent compl<' de cel/es du plan régional polir la qualité de l'air 
auqlle/ le schéma régIonal du climat. de l'air et de l'énergie se substitue. / Ces orie:nlOtions som 
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renforcees dans les zones où les mleurs limitcs de la q'Ullilé dc l'air som ou risquent d'étrc 
dépassées el diles sensibles en roison de l'existence de ârcolUtances particulières locales lié..s à 
la prot..cuon dcs imérirs définis à l'officie L 120-2, pour Iesquelle.s il définit des normes d.. 
qualilé de l'air 10rsqlU' les nécessiles de celle protection le justifiem ; 3° Des objectifs 
quamif(;wj$ de dt.-eloppement de la production d'ént'rgie renou"e/able, à l'échelle de la région et 
par zones in,lrarégionalesj'"'Orobl..s à c.. de....loppemcnl. exprimes en puissance installée ou en 
tonne éeuivalene pétrole et assortis d'objecl~ls qualitatifs ,'isant à prendre "n compte la 
présen'ation de f'en"ironnemt'nt et du patrimoine ainsi qu'à limiter les conflits d'usage. 1 Le 
schéma identifie les orientations et obj..ctifs qui pe u' ~'nt avoi r Un impact sur les régions 
limitrophes el les mesures de coordination nécessaires. 1 Il formule toute recomnwndation. 
notammem en matière de transport. d'uroonisme el d'in/ornwtion du public. de nalUre ti 
comrit",.., aux orieruations el objectifs qu'il définit, (. ..); IV.-Le volet annexé au schéma 
régional du climat, de l'air el de l'énergil', imituli -schéma régional èotien". idemifie les parties 
Julerritoire régiolUllfaw>rables au de.-e/oppement de f'tlnergie éolienne compte tenu d·unc part 
du potelltiel éolien et J'outre pan des servitudes. des règles Je protection des espaces naturels 
ainsi 'lue du patrimoine naturel el cuùuret. des ensembles paysagers, des comraimes techniques 
e1 dcs orientations régionales. I II établit la liste des communt'S dans lesquelles som sùu ées ces 
;:ones. Les territoires de ces COmmuneS constituenl les délimitations terrilorioles du schénw 
régional éolien au sens de l'arlicle L 314.9 du cod<' de f'tlnergie, ( ...) ": 

14. Considérant que le schéma régional du climat. de l'air et de l'énergie fixe des 
orientations générales afin d'atténuer les effets du changement climatique et de diviser les 
émissions de gaz à effet de sem: et détermi ne des objectifs de maîtrise de l'énergie par zone. des 
objectifs de d éveloppem ent des énergies renouvelables et de mise en <:eu\re de techniques 
d 'efficacité énergétiques ainsi que, s'agissant du schéma régional éolien. les parties du terri toire 
favorables au développement de l'énergie éolien ne; qu'il a éga lement pour objet de prévoi r 
l' application de normes spécifiques de quali té de l' air pour la protection de l'environnement et 
de préciser des objectifs qua litatifs el qua ntitatifs à atteindre t'TI matière de valorisation du 
potentiel énergétique terrestre, renouvelable et de récupération, ainsi qu'en matière de mise en 
œUVTe de techniques performantes d'efficacité énergétique ; qu 'il Tesson , en outre, des articles 
L. 222-4 du code de l'environnement, L. 1214.7 du code des transpuns et R. 111-2 du code rural 
qu 'il est opposable aux plans de protection de l'atmosphère, aux plans de déplacements urbains 
et aux plans régionaux de l'agricult ure durable, qui doivent être com patibles evec lui ; que, par 
ailleurs, la partie III du schéma régiona l de l'éolien d ' Auvergne, reprenant en substance les 
articles L. 314-9 et L. 314· 10 du code de l'énergie. dans leur rédaction alors en vigueur. énonce 
que " Lu mi,'e tm œuvre du w:hél1l<l rt!Kional de l 'à,lien présente da mmé'luem'esjuridi,/ue,f sur 
le.• :("'e.1 dt' dé\'el"ppement de l'éolien, Le ;:(>IIulle du ,'cht'mu <,si m'nt' une conditian .,utJi.,unte 
""ur refuwr .me pr"p,,-,ition de ZDE 'lu; se ,';lUeruil en deh",., de.' ;:"ne.' fumrahles. c ·t .,'t une 
condiuon niees.wire mui" pa., sutJi.<onte p" ur uPI',.>u""r Ullt' prapmition de ZDE à l'intérieur 
d,'s zones fa,'Orables. Il; que. s'il reste possible d'implanter une éolie nne en dehors d'une zone 
de développement de l'éolien (Z DE), dans ce cas, le rachat préférentiel de l'électricité produ ite 
par les éoliennes ne s'applique pas; que, dans ces conditions. le schéma régiona l du climat, de 
l' air et de l'éne r ~ie et le schéma régional éolien, qui disposent eux-mêmes qu'il dev ra être tenu 
compte des orientations qu 'i ls définissent dans les décis ions prises ultérieurement en matière 
d'implantation d'aérogénérateurs, qui sont inscrits, dans la partie réglementaire du code de 
l'environnement. en tant que ' plans et docu ments ayant une incidence notable sur 
l'environnement" et qui relèvera, aux termes de la decision nO20 14-395 QPC du 7 mai 2014 du 
Consei l constiunionnel, de la catégorie des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement au sens de l'erticle 7 de la Charte de l'environnement. ne peuvent ërre regardés 
comme dépourvus de to ut effet sur l'ordonnancement juridique et présentent, par leur nature et 
leurs effets directs ou signi ficatifs sur l'environnemem. le caractè re de décisions faisant grie f 
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susceptibles d'un recours pour excès de pouvoir ; que, par suite, la ti ll de non-recevoir opposée 
par la ministre de l'écologie. du développement dur..ble et de l'énergie, tirée de ce que les 
schémas regionaux approuvés par l' arrêté contesté du 20 juillet 2012 ne constitueraient pas des 
actes faisant grief susceptibles d ' un recours en excès de pouvoir doit être écartée; 

En cc gui concerne les autres lins de non-r«evoir : 

15. Considérant, en premier lieu. qu'aux termes de l'art icle R. 222-\ du code de 
l'environnement : «Le 5cMma régional du dimat. de l'air et dl' l'énergie prb-u à l'artide 
L.121-1 comprend un rapport . .m documenl d'oricnlaliom assorti de docurrl<'nts 
carlographique5 indicallfs el un volet annexé intitulé "schénw régional éolien"»; 

16. Considérant qu'il résulte de ces dispositions que le schéma régional de I"éolien 
constitue un volet central du schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie. auquel il est 
ennex é ; que le schème régional du climat, de l'air et de l'énergie est conçu en tenant compte des 
objectifs de développement de l'éo lien, lequel constitue l'un des outils essentiels de la luite 
contre le changement climatique; que, dans ces conditions, le schéma régional de l' éolien ne 
peut être regardé comme étant d ivisible du schéma régional du c limat. de l'air et de l'énergie : 
qu ' ainsi la fin de non-recevoir selon laquelle les moyens invoqués ne concerneraient que le volet 
ennex é relatif au schéma régional éolien qui serait divisible du schéma régional du climat, de 
l' air et de l'énergie doit être écartée : 

17. Considérant, en second lieu, que, pour les motifs déjà ell;posés au point \0 ci-dessus, 
le préfet de la région Auvergne n'est pas fondé à soutenir que la fédération "Environnement 
Durable" ct l'association "Stop EoIe-Col1 ectif Auvergne" ne j ustifient pas d'un intérêt suffisant 
poLir agir contre son arrêté du 20 juillet 20\2 appruuvant le schéma régional du climat, de l'air et 
de l'énergie de l' Auvergne et son annexe, le schéma régional de l' éolien ; 

Sur la légalité de l'amté du préfet de la région Auvergne du 20 juillet 2012 : 

18. Considérant qu' aux termes de l'article L. 122-4 du code de l'environnement, dans sa 
rédaction applicable à la date de l'arrêté contesté: " I,-Fom l'objet d'une nuluation 
em'ironrrememale au regard des critères menlionnh à l'annexe Il à la directive 1001/411 CE du 
Parleml'nl l'uropkn /'1 du Comeil du 17 j uin 100/. relatiw à l'n'alu.llion des incidences de 
certains plans et programml'S sur l'em'ironnemem. les plans. schénu:u, programmes el autres 
documents de p fan!ficalion susccplibles d'avoir des incidences sur l'environncment qui, sans 
auloriser par eux-mêmes la réalisalion de tramux ou prescrire des projets d'aménagement, som 
applicables à la réalisation de tels Iramux ou projeu : 1 10 us plans. schêmlU. programmes et 
aulres documents de planification adoplês par l'ElOI, les collecnvués terrùonales ou leurs 
groupeml'nlS et les établinem""IS publics en dépendanl. relal!fs à l'agriculture. à la sybacuùwe. 
à la péche, à N nergie ou à l'industrie, aux transports. à la gestion des dé<;hcls ou à la g,'stion de 
l'eau, aux Iè'lécommunicalions, au tourismc ou à l'amè'nagement du territoire qui ont pour objct 
dt' dé finir It' cadre de miw en r.l'm'rt' le.f tra\'tlux et projers d'aménagemem entrant dam le champ 
d'application de l'étud.' d'impaCI en application de l'artide L. I11-J (,..) . » ; que selon 
l'article L. \22- 1 du mèrne code: ,,1.- Les projets de Ira''Oux. d'oul'ragcs ou d'aménagem,'nts 
publics el priWs qui. par leur nalure, leurs dimensions ou leur localisation sonl susceplibles 
d'avoir des incidences nolablcs sur l'enl'ironnemcm ou la samé humaine som précédés d'une 
étud,' d'impact, 1 Ces projets sont .•oumis à étude d'impact en jonction de crùères et de seuils 
définis par \'Oie réglementaire et. pour certains d'entre eux. apri?s un examen au co'! par co'! 
effectué par l'auloril é udmin ùtrauvc d,'I'Etat campéteme en mauère d'em·ironnemenl. (...) >>; 

que l'annexe II de la directive 85/337/CE E du 27 juin 1985 susvisée. remplacée par la 
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direct ive 201II92!UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant 
l' évaluation des incidences de certa ins projets publics et privés sur l'environnement, à laquelle se 
réfère l'article 3 de la d irective 2001142 d éfinissantles plans et programmes devant être soumis il 
évaluation environnementale co mprend, en son paragraphe 3 relatif il l'i ndustrie de l'énergie, un 
point il mentionnent les "bu /al/arions des/i"ées à l'exploi/a/io" de l'ént'rgie éolienne pour la 
production d'énergie (parcs éoliens) » ; 

19, Considérant qu'en vertu de ces disposit ions combi nées. les schémas régionaux du 
cl imat, de l'air et de l'énergie et schémas régionau x de l' éolien, qui onl pour objet de définir le 
cadre de mise en œuvre de travaux ou projets d'amenagement entrant dans le champ d'application 
de l'étude d'impact, doivent faire l'objet d' une évaluation environnementale, sans qu'il so it 
nécessaire q u'un texte réglementaire. qu' elles ne prévoient d 'ailleu rs pas, le prescrive ; 

20 , Considerant qu'i l est constant qu'aucune évaluatio n environnementale n'a été 
réalisée préalablement il l'approbation, le 20 juillet 2012, du schéma régional du climat, de l' air 
et de l'énergie et de son volet relatif il l' énergie éolienne ; qu' une telle omi ssion est susceptible 
d' avoir exercé une influence sur le sens de l' arrêté attaqué et a privé tant le pub lic q ue les 
collectivités territoriales concernées d'une garantie ; qu'il en résulte que la procéd ure au terme 
de laquelle l'arrêt é en litige a été approuvé est entaché d'une irrégularité de nature il justifier 
l'annulation de cet acte ; que, par suite, sans qu 'il soit besoin d'examine- les autres moyens de 
leur demande . la fédération "Environnement Durable" et l' associalion "Stop Eole-Ccllectif 
Auvergne" sont fondees il demander l'annulation de l' arrêté du préfet de la région Auvergne du 
20 juillet 2012 portant approbation du schéma régional du cl imat, de l'air et de l' énergie et du 
schéma régional de l'éol ien et de la décision implicite de rejet de leur recours gracieu x ; 

Sur les frais lIOn compris dans les dèeens : 

En ce gui concerne les conclusions présenlees au oom des !!c!]onnes J1hysiqul.-'S et des 
associations dési!iJ)ées aux oojms 8 et 9 ; 

2 1. Considérant que les dispositions de l' article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise il la charge de l' Etat, qui n'est pas, dans la 
présente instance, la partie per dante. la somme que demandent, d 'une part, Mme Panthou-Renard 
et les autres personnes physiques requérantes et, d'autre part, les associations "VieIlles maison 
françaises" , "Vigies du Montfoua t il Espallem", "Les amis de Montcelet", "Eoliennes s' en naît 
trop", "Protection des paysages des Mazeaux de Riotord· , "Sauvegarde patrimoniale de 
Châtel-Montagne", "Le vent qui souffle à travers la montagne", " H ur[ev~'Itt" , "Oustaou Yellavi", 
"Vent libre", "AuTant En emporte le VEnt· , "Vent de raison", "Pour la protection des sites 
naturels entre Jordanne et Goul", "Vent de la châtaigne", "Brisevent 1 Porterre", "Défense de 
l'environnement des monts du Forez", "Le vent de [a Chaux", "De défense de l'envi ronnement 
du Lembron Val d 'Allier et des Alentours", "Pour la sauvel!:arde et la promotion du patrimoine 
du canton de Saint-Cernin", "Ally Mercoeur-Vivre en paix", "Du veru les éohennes", au titre de 
leurs frais non compris dans [es dëpens : 

En ce gui concerne les conclusions présentees au nom des a~iations f édération 
"Env jronnemt.'Itt Durab le" et · SIop Éole-CollectifAuverl!!!e" : 

22. Considérant que, dans [es circonstances de l' espèce, il y a lieu, en app lication des 
dispos itions de l'article L. 761· 1 du code de justice admini strative , de mettre à la charge de 
J'Etat, partie perdante, une somme totale de 2 000 euros au titre des frais expusés par ces deux 
associalions ~'1 non compri s dans les dépens ; 
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l'associ ation "Hurlevent", il l'a.-so.::iation "Oustaou Vel1 avi", il l'association "Vrnt libre", il 
l'associ ation "AuTant en Emporte le VEnt", il l'association "Vent de raison", il 
l'associ ation "Pour la prolection des sites naturels entre Jordanne et Goul" , il l'essocianon "Vent 
de la châtaigne". il l'association "BnseverrcForterre", il J'association "Défense de l'environnemrnl 
des monts du Forez", il l'association "Le vent de la chaux ", il l'associ ation de défense de 
l'environnement du Lembron Val d'Allier et des etenrocrs. il l'association pour la sauvegarde et la 
promotion du patrimoine du canton de Saint-Cernin, il l'assoc iation "Ally Mercœur, Viv re en 
paix", il l'associ ation "Du ventles éoliennes" et il la ministre de l'environnemenl, de l'lénergie et 
de la mer. 

Copie en sera adressée au prefet de la r égion Auvergne-Rhône Alpes. 

Délibéré après l'audience du 29 mars 2016, à laquelle siégeaient : 
M. Boucher, président de chambre; 
M. Drouet, président-assesseur ; 
Mme Peuvrel, premier conseiller. 

Lu en audience pub lique, le 3 mai 2016. 

Le rappo rteur, Le président, 

N. Peuvrel Y. Boucher 

La greffière, 

A. Le Colleter 

La République mande et nrdnnne au ministre de l'environnement. de l'énergie et de la mer en ce 
qui le concerne ou il tous huissiers de ju.-tice il ce requis en ce qu i concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées. de pourvoir il Iexèccuon du prlésent arrêt. 

Pour exJ'éllition, 

Ld..greffih " 
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